
R a p p o r t  d ’ a c t i v i t é  2 0 0 8

A s s e m b l é e   a n n u e l l e  2 0 0 8

S o m m a i r e
ECONOMIE
• Les marchés
- Marchés : après la fl ambée le refl ux ........ 2
- Les biocarburants  ..................................... 4

• Qualité sanitaire  ..........................4
• Approvisionnement 
- Phytosanitaires ......................................... 5

COMPTES
- Situation économique et fi nancière 
 des coopératives de collecte/approvisionne-
 ment en 2006/2007 ................................. 7

JURIDIQUE 
- La refonte des statuts types ..................... 8
- Le marché à terme : outil de gestion 
 du risque de prix  ...................................... 8
- La LME du 4 août 2008  ........................... 10

FISCAL
- Défendre le statut de nos coopératives .. 11

SOCIAL
-  Dialogue social : négociations en cours . .. 11
- Vers la fi n programmée des mises à 
 la retraite  ............................................... 12
- Salaires : revalorisation de la RAG 2008 ... 12

ENVIRONNEMENT
SÉCURITÉ - TECHNIQUE
- Risque industriel  .................................... 13

SERVICES
- Union Servives Coop de France  .............. 15
- Union Adhérents.coop  ............................ 19

Qui pouvait prédire, il y a seulement un an, qu’après les sommets 

atteints par les marchés agricoles le retournement de conjoncture se-

rait aussi brutal ? Si les prix de l’automne 2007 étaient excessifs, la chute 

qu’ils ont connue ces derniers mois l’est tout autant. 

Comment expliquer l’ampleur de ces variations, sinon par le jeu incontrôlé 

des flux financiers opérés au gré d’arbitrages souvent totalement indépen-

dants des fondamentaux agricoles et dont les mouvements erratiques sont 

aggravés par la crise financière. 

Cette dernière a provoqué une prise de conscience des excès générés par 

une dérégulation excessive et de la nécessité d’un minimum d’encadre-

ment du marché. Il semble malheureusement que cette volonté nouvelle 

ne concerne pas l’agriculture, tout au moins en Europe. 

Au moment où les effets négatifs de la suppression progressive des poli-

tiques de régulation agricole se font cruellement sentir, la Commission 

confirme sa volonté d’abandonner les derniers outils d’organisation de 

marché de la PAC. Au contraire, le maintien d’une intervention constituant 

un véritable filet de sécurité et permettant la constitution de stocks régula-

teurs est plus que jamais indispensable.

Ce nouveau contexte renforce le rôle des coopératives à l’interface entre 

l’agriculteur et le marché. Elles sont la base de l’organisation économique 

des agriculteurs. En mutualisant la commercialisation des produits de leurs 

adhérents et en organisant leurs débouchés elles contribuent à réduire les 

effets de l’instabilité des marchés sur chacun d’entre eux.

Mais l’accroissement de la volatilité génère un risque important auquel nos 

entreprises doivent s’adapter. En amont, dans la relation avec l’adhérent, et 

en aval avec la généralisation des opérations de couverture, notamment 

sur les marchés à terme. COOP de FRANCE - Métiers du grain accompagne 

les coopératives dans cette période de mutation. 

L’action des coopératives au service des agriculteurs s’inscrit dans la durée. 

L’accélération des évolutions de notre environnement économique, sans 

rapport avec les rythmes agricoles, consolide leur légitimité. 

Hubert GRALLET

Président

S’adapter au
nouveau contexte 

de marché



R a p p o r t  d ’ a c t i v i t é  2 0 0 8- 2 -

EconomieEconomie L e s  m a r c h é s

Marchés : après la flambée, le reflux

Après la flambée des prix des 

matières premières agricoles en 

2007/2008, on assiste depuis plu-

sieurs mois à un reflux généralisé. 

La hausse avait surpris, tant par son 

ampleur que sa rapidité. Mais très ra-

pidement la plupart des observateurs 

s’accordaient pour prévoir quelle se-

rait durable. Il est vrai que les « fon-

damentaux » de long terme ne sont 

pas bouleversés : le niveau des stocks 

mondiaux reste extrêmement bas, 

la demande continue de croître sur 

le même rythme. Mais prévoir la sta-

bilité après la hausse c’était ignorer 

l’interaction entre les marchés, mar-

chés des matières premières ou mar-

chés financiers, et leurs réactions 

souvent excessives à la conjoncture.

Une volatilité qui 
ne se dément pas
La campagne 2007/2008, loin 

d’être une parenthèse dans l’his-

toire des marchés, une poussée 

de fièvre passagère et sans suite, 

marque vraisemblablement le dé-

but d’une nouvelle ère. Une ère de 

marchés plus volatils, où l’interac-

tion entre les fondamentaux, la 

confrontation de l’offre et de la de-

mande et les mouvements de capi-

taux, eux-mêmes conditionnés par la 

« profitabilité » des autres comparti-

ments de l’économie, crée de l’incer-

titude et de l’opacité. Un marché lar-

gement influencé par la spéculation 

des opérateurs financiers qui, après 

avoir amplifié les hausses, accentue 

les baisses. 

Un bilan 2008/2009
 rééquilibré
La hausse des prix en 2007 

a eu l’effet d’un électrochoc, 

faisant prendre conscience 

que la planète n’était pas 

à l’abri d’une crise ali-

mentaire majeure. Les 

émeutes de la faim ont 

révélé la gravité de la 

situation. L’orientation 

à la hausse des prix des 

matières alimentaires a attiré 

les investisseurs en mal de 

bons placements, entraînant 

les prix dans une spirale as-

cendante.  Mais « les arbres ne 

montent pas jusqu’au ciel », et 

dès que les perspectives d’une 

bonne récolte se sont confir-

mées, l’heure des prises de bé-

néfices a sonné.  

Il faut dire qu’après une récolte 

mondiale 2007 tout juste suffisan-

te pour couvrir la demande, le mil-

lésime 2008 atteint des records. 

Record de production de blé, 2ème 

meilleure performance attendue 

en maïs, et record pour les graines 

oléagineuses.  

Comment expliquer cette remontée 

généralisée de la production sinon 

par l’effet incitatif des prix élevés de 

l’an dernier ? Preuve que les niveaux 

atteints en 2004 et 2005 n’étaient 

pas durablement supportables.

Un contexte plus risqué
Une des principales missions des 

coopératives est d’assurer au mieux 

la commercialisation de la produc-

tion de leurs adhérents. En matière 

de céréales, le contexte dans lequel 

elles exercent cette activité a été to-

talement bouleversé. Après des an-

nées où les prix restaient proches de 

l’intervention, ils sont brutalement 

devenus extrêmement  variables et 

volatils, surtout de-

puis l’été 2007. 

Alors que les prix 

variaient commu-

nément dans une 

fourchette de l’ordre 

de 20 €/t au cours 

d’une campagne, 

c’est désormais un 

écart qui peut être 

atteint au cours 

d’une journée. 

Cette volatilité a 

pour conséquence 

Bilan mondial des 
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de générer de l’incertitude, donc 

d’augmenter les risques de mar-

chés. Elle contribue par ailleurs 

à modifier le comportement des 

agriculteurs qui sont tentés de dé-

laisser le prix de campagne de la 

coopérative dans l’espoir de vendre 

par eux-mêmes au meilleur prix. 

L’amplitude des écarts de prix a 

même poussé parfois à des remi-

ses en cause d’engagements fermes.

COOP de FRANCE - Métiers du 

grain a travaillé avec ses adhérents 

à l’adaptation de leurs contrats à 

ce nouveau contexte, notamment 

au travers d’un contrat type adossé 

au marché à terme. 

Développement 
du marché à terme
Utilisé depuis le milieu des années 

90 pour le colza par les coopérati-

ves, l’outil de couverture que consti-

tuent les marchés à terme se déve-

loppe rapidement en blé meunier 

et, dans une moindre mesure, en 

maïs. Longtemps boudés en Europe 

du fait d’une insuffisance de liqui-

dité, ils constituent désormais une 

référence incontournable sur le mar-

ché, permettant le développement 

des contrats à primes au sein des 

filières. Utilisés largement comme 

outils de couverture, ils ne sont pas 

sans générer leurs propres risques. 

C’est pourquoi COOP de FRANCE - 

Métiers du grain a rédigé à l’atten-

tion des coopératives des notes de 

cadrage sur les bonnes pratiques 

en matière d’utilisation du marché à 

terme : enregistrement comptable, 

définition d’une politique de ges-

tion et contrôle interne. Par ailleurs, 

Services Coop de France propose des 

formations adaptées, tant auprès 

des opérateurs de marché que 

des responsables d’entreprises, di-

recteurs, DAF ou administrateurs. 

PAC : le vent du large
Dans la ligne de sa communication 

« préparer le Bilan de santé de la 

PAC » rendue public en novembre 

2007, la Commission européenne 

a élaboré une série de propositions 

réglementaires actuellement en 

discussion au Conseil et au Parle-

ment. Loin de l’exercice  annoncé 

d’une simple révision à mi-parcours 

de la PAC, il s’agit, pour des pans 

entiers de la réglementation, d’une 

véritable réforme, approfondissant 

les orientations prises en 2003, voire 

préparant « l’après 2013 ».

Remise en cause 
de l’intervention
En ce qui concerne les grandes cultu-

res, la Commission propose d’accé-

lérer le passage au découplage total, 

de supprimer la jachère obligatoire 

dès maintenant et de modifier le 

mécanisme de l’intervention. COOP 

de FRANCE a rappelé les effets per-

vers du découplage total dans les 

zones fragiles où il risque de provo-

quer la progression de la jachère vo-

lontaire au détriment du maintien 

d’une activité économique. En ce 

qui concerne les grandes cultures, la 

production de blé dur et de riz, sou-

vent seules alternatives à la déprise, 

risquerait d’être remise en cause 

dans des régions déjà difficiles. 

Mais c’est la remise en cause des 

outils de gestion du marché, dé-

sormais regroupés au sein de 

l’OCM unique, qui nous a le plus 

mobilisés. La Commission, sous 

couvert de simplification, propose 

d’alléger considérablement l’in-

tervention céréalière. Supprimée 

pour le blé dur et le riz, elle serait 

« mise à zéro » pour les céréales four-

ragères et ne serait conservée que 

pour le seul blé panifiable. Conser-

vée, mais vidée de sa substance. 

Pouvoir 
quasi-discrétionnaire 
de la Commission
L’exécutif bruxellois propose de 

s’inspirer des mécanismes en vi-

gueur pour la viande bovine et le 

lait, mécanismes qui lui laissent un 

large pouvoir discrétionnaire. Tout 

d’abord, alors que l’intervention 

serait automatiquement suspen-

due quand le prix « rendu Rouen » 

dépasse le prix d’intervention, la 

Commission déciderait elle-même, 

sans recourir au comité de gestion, 

de l’opportunité de la rouvrir.  

Pire encore, les achats à l’intervention 

se feraient par adjudications aux moins 

disants. La Commission fixe alors, en 

fonction des offres et de sa propre ap-

préciation du marché, le prix d’achat 

à l’intervention et, par conséquent, le 

volume retiré du marché, avec la pos-

sibilité de le faire par région.  

L’intervention perdrait ainsi sa 

fonction de filet de sécurité, même 

si la Commission s’en défend, puis-

que, par le mécanisme « d’enchère 

descendante », il n’y aurait plus de 

limite à la baisse.

Enfin, en intervenant de manière 

imprévisible sur le marché, Bruxel-

les ajouterait un facteur d’incerti-

tude supplémentaire qui augmen-

tera la volatilité. 

Une contre proposition 
réaliste
COOP de FRANCE - Métiers du grain 

s’est associée à la ferme opposition du 

COPA-COGECA à ce projet. Nous 

avons participé à l’élaboration d’une 

contre proposition, qui a reçue le plein 

soutien du COCERAL. Il faut conser-

ver à l’intervention ses fonctions pre-

mières de filet de sécurité et de régu-

lation par la constitution de stocks, 

tout en évitant qu’elle ne constitue un 

débouché à part entière comme cela 

a pu être le cas pour le maïs dans les 

nouveaux états membres en 2004. 

C’est pourquoi nous avons proposé 

de limiter l’ouverture de l’interven-

tion aux trois derniers mois de la 

campagne, ce qui permettra d’évi-

ter les mises à l’intervention massi-

ves en début de campagne comme 

nous en avons connues en 2004 

et 2005, incitera les opérateurs à 

donner la priorité au marché, et 

cantonnera les achats publics à 

leur rôle de dernier recours.
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La filière biodiesel française 
s’adapte
Alors qu’elle s’inscrit dans un pro-

gramme de développement ambi-

tieux, la filière biodiesel française 

a été confrontée, durant la cam-

pagne 2007/2008, à une série de 

facteurs défavorables. 

Au niveau réglementaire, la fi-

lière doit faire face à des évolutions 

qui réduisent de façon significative 

l’attrait des cultures industrielles 

pour les agriculteurs :

•  Le dépassement significatif de la 

 SMG entraîne une baisse de 30% 

 de la prime ACE.

• La suspension de l’obligation de 

 gel obligatoire des terres pour la 

 récolte 2008. 

Au niveau fiscal, la décision des 

pouvoirs publics français de rédui-

re, à compter du 1er janvier 2008, 

la défiscalisation de la TIC au 

profit du biodiesel de 250 €/m3 à 

220 €/m3. 

Au niveau du marché, la forte 

hausse des prix des oléagineux a 

un impact négatif sur les marges 

d’estérification. 

Les membres de la filière, attachés 

aux principes des engagements 

pluriannuels à l’oirgine de son 

développement,  estiment qu’il 

ne faut pas laisser les évolutions 

conjoncturelles remettre en cause le 

système qui a permis de soutenir le 

prix des graines au profit de tous les 

agriculteurs.

En tenant compte des contraintes 

propres à chacune des parties tout 

en préservant l’essentiel, le schéma 

est adapté à la nouvelle donne à 

partir de 2008. Le niveau d’enga-

gement est ajusté et le système de 

rémunération dynamisé. A côté du 

« prix moyen » traditionnel, cha-

que actionnaire collecteur/livreur 

se voit offrir la possibilité de fixer 

son prix sur la base des contrats 

Euronext sur une partie de son en-

gagement pluriannuel.

De nouvelles adaptations de no-

tre cadre interprofessionnel seront 

apportées très rapidement afin de 

mieux répondre au nouveau contex-

te réglementaire et de marché.

En attendant le renfort 
des biocarburants 
de seconde génération
Au-delà de la diversification des 

débouchés pour les agriculteurs et 

des apports en matière d’indépen-

dance énergétique, « … les biocar-

burants de première génération 

représentent une solution immé-

diatement opérationnelle pour li-

miter les émissions de gaz à effet 

de serre dans le secteur des trans-

ports.» (ONIGC, « Biocarburants : 

développement et perspectives », 

septembre 2008)

Les biocarburants de seconde gé-

nération font l’objet de recherches 

dont le développement industriel 

n’interviendra pas, selon l’Ademe, 

avant 2015. En attendant qu’ils 

viennent renforcer les énergies 

renouvelables existantes, il est pri-

mordial que les filières biodiesel et 

bioéthanol françaises, qui s’enga-

gent d’ores et déjà dans une démar-

che volontaire de progrès, puissent 

continuer d’assumer pleinement 

leurs responsabilités dans un cadre 

réglementaire et fiscal stabilisé. 

C’est pourquoi COOP de FRANCE 

s’était élevée contre la réduction 

de la défiscalisation des biocarbu-

rants inscrite dans le projet de loi 

de Finances pour 2009. Cette me-

sure rompait le contrat entre l’Etat 

et les industriels qui ont engagé 

des investissements importants 

dans des unités de production de 

biocarburants, remettait en cause 

les objectifs d’incorporation fixés 

par l’Etat et aurait conduit à taxer 

plus lourdement les biocarburants 

que les carburants fossiles.

Qualité sanitaire
Les collecteurs préservent la qualité 

des grains qui fourniront les opéra-

teurs des filières de l’alimentation 

humaine et de l’alimentation anima-

le. A ce titre, ils ont un rôle clé dans la 

maîtrise de la qualité des denrées.

Evolution du GBPH et de 
la Charte Sécurité Alimentaire
Pour intégrer au mieux les princi-

pes du paquet hygiène (règlements 

852/2004 et 183/2005), COOP de 

FRANCE - Métiers du grain, asso-

ciée à la FNA et au SYNACOMEX, 

a entrepris une révision du guide 

de bonnes pratiques d’hygiène 

(GBPH), mis en œuvre dans les 

coopératives et négoces depuis 

2003. Les principales modifica-

tions portent sur l’élargissement 

du champ d’application du guide 

aux activités de commerce et de 

transport. Le guide a été validé 

par le Comité de Pilotage GBPH 

de COOP de FRANCE - Métiers 

du grain et a été diffusé, dans sa 

nouvelle version, aux adhérents en 

mai 2008. La demande de valida-

tion par les Pouvoirs Publics est en 

cours. Cette validation, que la ver-

sion précédente du guide avait ob-

tenue en 2004, est indispensable 

pour pouvoir être opposable lors 

d’éventuels contrôles de l’admi-
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L’AFNOR a publié en juin 2008 une 

norme concernant l’échantillonna-

ge des céréales et produits céréa-

liers pour le contrôle de routine de 

qualité des produits. Cette norme 

(XP V03-777), élaborée avec le 

soutien actif de COOP de FRANCE, 

donne un cadre aux opérateurs 

pour le contrôle des contami-

nants, dont les mycotoxines, 

alors que l’échantillonnage régle-

mentaire (401/2006/CE) était tout 

à fait inapplicable en l’état.

M y c o t o x i n e s  : 
u n e  n o r m e  d ’ é c h a n -
t i l l o n n a g e  p o u r  l e 

c o n t r ô l e  d e  r o u t i n e

L’actualité phytosanitaire de l’an-

née écoulée a été particulièrement 

riche. Paquet phyto européen, 

Grenelle de l’environnement, plan 

Ecophyto : autant de sujet dont les 

conclusions impacteront durable-

ment l’activité de distribution des 

coopératives. 

« Paquet phyto européen »
Le « paquet phytos européen », 

actuellement en discussion à Bruxel-

les, regroupe trois projets de textes : 

le futur règlement remplaçant la di-

rective 91-414 relative à l’évaluation 

et la mise sur le marché des substan-

ces actives, la directive sur « l’utilisa-

tion durable des pesticides » et un rè-

glement sur les statistiques de vente 

et d’utilisation des substances. Les 

deux premiers textes, déjà examinés 

en première lecture au Parlement 

européen en octobre 2007, revien-

nent en seconde lecture en novem-

bre. Ils devraient donc être finalisés 

au début de l’année 2009.

Révision de la Directive 91-414

Ce projet, dont la version initiale 

de la Commission date de juillet 

2006, vise à renforcer le niveau de 

protection de la santé humaine et 

de l’environnement, par un dur-

cissement des critères d’exclusion 

des matières actives, et à harmo-

niser la disponibilité des produits 

phytopharmaceutiques dans les 

différents états membres. Après 

une avalanche d’amendements ap-

portés par les députés européens 

nistration prévus dans le cadre du 

« paquet hygiène ».

Parallèlement, une refonte complè-

te de la Charte Sécurité Alimentaire 

(CSA) a été entamée. Un référen-

tiel certifiable, adossé au nouveau 

GBPH a été rédigé, en concertation 

avec la FNA, et toujours en parte-

nariat avec les membres du comité 

de pilotage. Ce référentiel devrait 

permettre des audits harmonisés 

entre organismes de certification 

et une meilleure reconnaissance 

de la démarche par les entreprises 

clientes. D’autant qu’un nouveau 

règlement de certification est en-

visagé, qui prévoira une formation 

des auditeurs au référentiel et aux 

problématiques spécifiques des en-

treprises de collecte. L’objectif est 

de finaliser la nouvelle version de 

la CSA pour une mise en œuvre pra-

tique dès la prochaine campagne.

La maîtrise des insectes : 
un enjeu de filière
Au 1er décembre 2008, le malathion 

et le dichlorvos auront définitive-

ment disparu du paysage phytosa-

nitaire. Mais pour les entreprises de 

collecte, leur disparition était déjà 

une réalité. En effet, la LMR du di-

chlorvos sur céréales a été abaissé à 

sa limite de détection (0,01 mg/kg) 

dès mai 2007, en interdisant de 

fait l’utilisation comme insecticide 

« choc » sur les céréales stockées. 

Quant au malathion, pour être en 

mesure de respecter sa prochaine 

LMR, il est déconseillé de l’utiliser 

sur les céréales récoltées cet été. De 

fait, les entreprises de collecte ne 

disposent plus des deux molécules 

qui jusqu’alors représentaient 60% 

des traitements curatifs appliqués 

sur les céréales stockées. Ceci a plu-

sieurs conséquences.

La première est que, plus que ja-

mais, il va falloir mettre en œuvre, 

au sein des entreprises de collecte, 

des pratiques de prévention des 

infestations des récoltes par les 

insectes : nettoyage et traitement 

des locaux, détection des insectes, 

nettoyage des grains, isolement et 

traitement des grains infestés par 

insecticides de contact ou fumiga-

tion à la phosphine. Pour aider le 

secteur à s’adapter, l’ONIGC a réuni 

un groupe de travail sur ce sujet, 

auquel participe COOP de FRANCE 

- Métiers du grain, et a mis en place :

• Une aide financière à la réalisa-

 tion de diagnostic des installa-

 tions de maîtrise des insectes 

 dans les entreprises,

• Un programme d’aide au finan-

 cement d’installation de matériel 

 de lutte contre les insectes.

La deuxième conséquence est que 

le nombre de plus en plus limité de 

molécules restant autorisées aggrave 

les risques de dépassement de LMR 

en cas de traitements successifs et 

surtout d’apparition de résistances.

La troisième conséquence est d’or-

dre commercial. Les céréales com-

mercialisées sont théoriquement 

dépourvues d’insectes vivants. 

Sans possibilité de recours à un 

traitement choc, il va devenir très 

difficile de garantir l’absence totale 

d’insectes. Ce problème, qui concer-

ne l’ensemble des opérateurs de la 

filière, devra être abordé au sein 

d’Intercéréales. 
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en première lecture, le projet a 

fait l’objet d’un compromis du 

Conseil en juin dernier. Parmi les 

points faisant encore l’objet de 

discussions, celui sur les critères 

d’exclusion des substances acti-

ves est particulièrement préoccu-

pant. 

Dans le cadre de la Directive 91-

414, l’évaluation des substances 

actives était faite sur la base d’une 

analyse de risque qui prenait en 

compte l’exposition. Le nouveau 

projet instaure de nombreux cri-

tères d’exclusion basés unique-

ment sur le danger et non sur une 

évaluation du risque. Ainsi, de 

nombreuses substances seraient 

exclues a priori. Les positions ex-

primées par les députés européens 

en 1ère lecture conduiraient à durcir 

encore ces critères avec des consé-

quences potentielles dramatiques 

pour l’agriculture européenne. En 

l’absence d’étude d’impact réalisée 

par la Commission, le Royaume-

Uni a chiffré le nombre de subs-

tances qui seraient retirées à 33%, 

selon les critères proposés par la 

Commission. 

C’est pourquoi COOP de FRANCE, 

tout comme les organisations re-

présentatives des agriculteurs, de 

l’industrie agroalimentaire et de 

l’industrie de la protection des plan-

tes, a demandé aux parlementaires 

européens de veiller à ce qu’aucune 

décision ne soit prise avant qu’une 

vraie étude d’impact ait été réalisée 

au niveau de l’ensemble de l’Union 

Européenne.

Directive sur l’utilisation 

durable des pesticides

La Commission Européenne sou-

haite, avec ce nouveau texte, en-

cadrer l’utilisation des produits 

phytosanitaires. Il concerne les 

conditions d’application et de ma-

nipulation des produits. 

Le projet de directive exige l’éta-

blissement de plans d’actions na-

tionaux de réduction des risques, 

le développement d’indicateurs 

harmonisés au niveau européen et 

davantage de communication en-

vers le grand public.

La plupart des objectifs de la Di-

rectives sont déjà repris en France, 

soit dans le Plan Interministériel 

de Réduction des Risques liés à 

l’utilisation des Phytosanitaires 

(PIRRP) de 2006, soit dans la loi 

sur l’eau de décembre 2006, soit 

dans le plan ECOPHYTO 2018.

Grenelle de l’environnement/ 
Ecophyto 2018

Sur le dossier des produits phyto-

pharmaceutiques, les deux prin-

cipales décisions, annoncées fin 

2007 par le Président de la Répu-

blique dans le cadre du Grenelle, 

sont la réduction de 50% de l’uti-

lisation des produits phytosanitai-

res en 10 ans si possible et le re-

trait rapide des molécules les plus 

préoccupantes.

Le plan ECOPHYTO 2018, élaboré 

suite au travaux du Comité opé-

rationnel du même nom auquel 

COOP de FRANCE 

a participé, décline 

les modalités de mise 

en œuvre de ces déci-

sions, dont certaines 

se traduiront dans les 

lois dites Grenelle. 

COOP de FRANCE 

approuve l’objectif 

général de réduire 

l’impact des prati-

ques agricoles et no-

tamment de la pro-

tection des plantes sur le milieu 

naturel et l’environnement.

Nous considérons toutefois que 

l’objectif de réduction de moi-

tié de l’usage des phytos est très 

ambitieux, trop mécanique, no-

tamment au regard de la néces-

sité d’augmenter la productivité de 

l’agriculture à un coût acceptable 

pour le consommateur tout en pré-

servant la qualité des produits. La 

réduction de l’impact des produits 

phytopharmaceutiques ne résul-

tera pas uniquement de la seule ré-

duction des usages, mais également 

de l’amélioration des pratiques.

C’est pourquoi COOP de FRANCE 

est favorable à une professionnali-

sation des métiers de la distribu-

tion et du conseil au travers d’une 

réforme de l’agrément.

Réforme de l’Agrément 
des distributeurs
La Loi Grenelle sera le véhicule lé-

gislatif de la réforme tant attendue 

de la Loi sur l’agrément des distri-

buteurs de 1992. Actuellement, 

la coopérative est agréée dès lors 

qu’elle compte, dans ses effectifs, 

une personne certifiée pour dix 

personnes concernées par la distri-

bution des produits phytopharma-

ceutiques. Dans le nouveau dispo-

sitif, l’agrément sera conditionné 

à la certification de l’entreprise par 

un organisme tiers sur la base d’un 

référentiel. Ce dernier, qui pourra 

s’appuyer sur les référentiels mé-

tiers existants, devra reprendre un 

certain nombre d’exigences por-

tant notamment sur la qualité des 

préconisations et la formation des 

personnels. Le volet sur la préco-

nisation s’appuiera sur le guide de 

bonnes pratiques de préconisation 

rédigé en commun avec la DGAL et 

présenté officiellement par celle-ci 

en juin 2007. 

COOP de FRANCE - Métiers du 

grain est très présente dans l’élabo-

ration de ces textes et veille à la cohé-

rence avec les outils déjà en place.

Le Parlement Européen
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Situation économique et financière 
des coopératives de collecte/approvisionnement 

en 2006/2007

ComptesComptes S i t u a t i o n  d e s  c o o p é r a t i v e s

Pour l’exercice 2006/07, les travaux 

portent sur les données comptables 

(bilans et comptes de résultat) et 

techniques (collectes, nombre de 

silos …) de 141 coopératives. Cet 

échantillon donne une image repré-

sentative de notre secteur d’activité. 

Il représente globalement un chiffre 

d’affaires de 9,7 milliards d’euros 

et une collecte de 31,1 millions de 

tonnes, soit 53% de la collecte na-

tionale et 84% de la collecte totale 

effectuée par les coopératives.

Le chiffre d’affaires moyen s’élève à 

70 millions d’euros, répartis entre la 

collecte pour 49,5%, l’approvision-

nement pour 35,5 % et les autres 

activités pour 15%.

L ’ o b s e r v a t o i r e 
d e s  c o o p é r a t i v e s 

Comme chaque année, l’observa-

toire des coopératives de collecte 

et approvisionnement mis en place 

par COOP de FRANCE - Métiers 

du grains, le FNR et UNIGRAINS 

retrace la situation économique et 

financière du secteur au cours de 

l’exercice passé.

Progression du chiffre 
d’affaires
Le chiffre d’affaires global de l’exerci-

ce 2006/2007 (8,7 milliards d’euros) 

s’inscrit en nette progression par 

rapport à celui de l’exercice précé-

dent (+8,6%).

Les volumes collectés reculent de 

5,7%, pour la 2ème année consécu-

tive après la baisse déjà enregistrée 

sur l’exercice précédent ; toutefois, 

sous l’effet de la forte appréciation 

des prix, le CA collecte progresse 

très sensiblement (+ 13,5%).

Le chiffre d’affaires approvision-

nement s’inscrit en légère progres-

sion (+3,5%).

Un résultat net stable 
à 1,4% du CA

Par rapport à l’exercice précédent, 

l’exercice 2006/2007 se caractérise 

par les éléments suivants :

•  En pourcentage du chiffre d’af-

 faires, les taux de charges d’ex-

 ploitation (-1.5 point) et d’amor-

 tissements (-0,3 point) reculent, 

 dans un contexte de progression 

 de l’activité en valeur absolue (le 

 CA progresse de 8,5%), permet-

 tant le maintien du résultat d’ex-

 ploitation et du résultat courant 

 rapportés au chiffre d’affaires ; 

• Le résultat net se maintient à 

 1,4 % du CAHT et progresse sen-

 siblement en valeur (+12,6%), 

 mais la CAF recule (- 0,6 point de 

 CA et -10,9 % en valeur) en liaison 

 avec la diminution des amortis

 sements et des provisions nettes. 

Situation Financière
L’exercice 2006/2007 enregistre 

une diminution relative des fonds 

propres (-1,3 point) et des im-

mobilisations nettes (-0,4 point) 

rapportés au chiffre d’affaires par 

rapport à l’exercice précédent. Rap-

pelons que l’exercice 2005/2006 

a été largement impacté par la mise 

en application des nouveaux règle-

ments sur les actifs.

Le niveau d’endettement rapporté au 

chiffre d’affaires est stable (-0,1%), 

mais il progresse rapporté à la capaci-

té d’autofinancement. Le ratio d’auto-

nomie financière s’infléchit pour re-

trouver son niveau d’il y a 2 ans.

Le niveau des investissements rap-

porté au chiffre d’affaires (4,7%) 

progresse sensiblement par rapport 

à 2005/2006 (+1,1 point) en raison 

d’une forte poussée de l’investisse-

ment financier. Sur 2006/2007, il 

dépasse de 2 points celui de la capa-

cité d’autofinancement rapporté au 

chiffre d’affaires (2,7 %).

 En % du 

CAHT
06/07 05/06

Valeur ajoutée 9.9 10.8

E.B.E. 3.0 3.2

Résultat d’exploit. 1.5 1.4

Résultat financier -0.3 -0.1

Résultat exercice 1.4 1.4

Résultat 

distribué

0.4 0.4

CAF nette 2.3 2.9

C.A. moyen 76 M€ 70 M€

 06/07 05/06 04/05 03/04

Fonds propres % CAHT 31.9 33.2 30.6 30.7

Dettes LMT % CAHT 9.3 9.4 8.8 9.7

Autonomie Financière % 77.5 78.0 77.7 75.9

Fonds de roulement % CAHT 13.9 15.0 14.2 14.4

Endettement Net/

C.A.F. (années)
6.3 5.0 4.4 5.1

Dettes LMT / C.A.F. (années) 3.4 2.8 2.5 3.0

Investissements corporels 

% CAHT
2.8 2.7 2.5 2.4

Investissements financiers 

% CAHT 
1.9 0.9 0.8 1.1
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La refonte des statuts types

Le marche à terme : 
un outil de gestion du risque de prix

JuridiqueJuridique

Les nombreux textes législatifs 

et réglementaires parus depuis la 

loi d’orientation agricole de 2006, 

ainsi que les précisions jurispru-

dentielles de ces dernières années, 

ont rendu nécessaire une com-

plète refonte des statuts-types des 

coopératives agricoles. COOP de 

FRANCE, mandatée par le HCCA, 

a réalisé cette actualisation qui a 

été homologuée par arrêté du Mi-

nistre de l’Agriculture. 

Débarrassés des dispositions dé-

suètes ou dénuées de base légale, 

les statuts adoptent une nouvelle 

numérotation.

Les modifications sont importan-

tes et concernent tout d’abord le 

droit d’information des associés. 

Désormais ils pourront consulter à 

toute époque de l’année, les statuts, 

le règlement intérieur, les comptes 

sociaux, les procès-verbaux des as-

semblées générales des trois der-

nières années, ainsi que la liste des 

administrateurs. Les dispositions 

relatives aux documents mis à la 

disposition des associés avant les 

assemblées générales ne sont pas 

modifiées. Ce droit de communica-

tion est renforcé en cas d’opération 

de restructurations.

Le rapport du conseil d’adminis-

tration présenté à l’assemblée doit 

désormais contenir une informa-

tion particulière sur la politique 

de prévention des risques liés à 

l’exploitation d’installations clas-

sées.

La composition du capital social 

est modifiée pour tenir compte de 

nouvelles catégories de parts so-

ciales : 

• les parts sociales à avantages par-

 ticuliers qui existaient déjà dans 

 la loi de 1947 mais que la derniè-

 re loi d’orientation agricole a 

 rendues plus attractives. Elles 

 permettront notamment aux 

 agriculteurs de convertir une 

 partie de leur capital excédentai-

 re pour profiter d’un intérêt aux 

 parts plus intéressant.

• Les parts sociales d’épargne, qui 

 constituent un nouveau mode de 

 distribution des ristournes.

Enfin, les règles d’affectation du 

résultat sont modifiées. Chaque 

ligne d’affectation devra faire 

l’objet d’une délibération spécifi-

que en lieu et place de l’affectation 

globale qui était proposée autre-

fois. 

Les nouveaux textes organisent de 

façon plus stricte les opérations 

de restructurations. Le projet de 

fusion, de scission ou d’apport 

partiel d’actifs fera désormais l’ob-

jet de mesures de publicité et sera 

soumis au contrôle de la révision. 

Celle-ci sera chargée de rendre 

un rapport sur le fonctionnement 

des coopératives et sur les moda-

lités d’échange des parts sociales 

des coopératives participant à 

l’opération. Les associés prendront 

connaissance de ce rapport qui sera 

lu en assemblée générale.

Lorsque l’opération porte sur 

l’apport d’une branche complète 

d’activité, les associés coopéra-

teurs participant à la branche 

transférée seront consultés en col-

lège séparé.

Enfin, les opérations de restructu-

ration, les prises de participation, 

ainsi que le fonctionnement global 

de la coopérative sont soumis au 

contrôle annuel du Haut Conseil 

de la Coopération Agricole. Chaque 

année, après la tenue des assem-

blées, la coopérative devra adresser 

à cette nouvelle entité, qui reprend 

les missions autrefois dévolues 

aux DDAF ou au Ministère de 

l’Agriculture, un ensemble de do-

cuments lui permettant de s’assu-

rer que la coopérative fonctionne 

dans le respect des règles.

Du fait de la volatilité des cours des 

céréales et des oléagineux, le mar-

ché à terme est devenu un outil 

stratégique pour les coopératives 

qui  l’utilisent de plus en plus fré-

quemment pour des opérations 

de couverture. Ces opérations, qui 

visent à réduire le risque de varia-

tion de prix, entrent dans l’objet 

social de la coopérative comme un 

moyen permettant de faciliter la 

mise en marché des productions 

de ses adhérents. 

Les coopératives ont la possibilité de 

proposer des modalités d’achat di-

verses aux agriculteurs en référence 

au marché à terme. Elles ne se po-

sitionnent pas en tant qu’intermé-

diaire sur le marché à terme, mais 

elles utilisent ce dernier comme un 

outil de gestion du risque. COOP 

de FRANCE – Métiers du grain 

a rédigé un contrat type « achats 

adossés au marché à terme ».
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J u r i d i q u e

De nouvelles modalités 
d’achat
Les marchés des produits dérivés 

permettent de se protéger contre 

une évolution néfaste des prix 

en transférant le risque et en l’ar-

bitrant. La coopérative ne peut 

proposer de tels produits à ses 

adhérents que dans le cadre de la 

fixation de prix des produits. 

Trois grands principes doivent gui-

der les coopératives dans la mise 

en place d’une offre commerciale 

liée au marché à terme : 

• les achats de marchandises ados-

 sés au marché à terme sont des 

 opérations physiques dont le prix 

 est établi en référence au marché 

 à terme. 

• respect de l’équité entre les adhé-

 rents dans l’offre commerciale. 

 Ils doivent tous avoir connais-

 sance et accès à l’ensemble des 

 offres de la coopérative. 

• l’information des adhérents : la 

 coopérative met à la disposition 

 des adhérents les informations 

 leur permettant de suivre les prix 

 du marché. 

Utilisation du marché à 
terme : des règles à respecter
L’intervention des coopératives 

sur le marché à terme doit se faire 

uniquement dans un cadre de cou-

verture des opérations physiques, 

c’est-à-dire dans un cadre de dimi-

nution des risques inhérents à la 

hausse ou à la baisse du prix des 

céréales. 

La définition de la position d’une 

coopérative sur le marché lui per-

met de mesurer son exposition au 

risque et de calculer les gains et 

pertes encourus en cas de varia-

tion du prix. Ce suivi lui permet de 

contrôler et de justifier ses opéra-

tions de couverture. 

Politique de gestion et 
contrôle interne
Avec l’évolution de l’utilisation des 

opérations sur le marché à terme 

par les coopératives agricoles, il 

est apparu nécessaire de se doter 

d’outils de contrôle pour sécuriser 

les transactions.

Cette sécurisation passe par la mise 

en place d’un politique de gestion 

et d’une procédure de contrôle in-

terne. 

COOP de FRANCE a rédigé une 

note sur ces deux thèmes impor-

tants.

Il appartient à chaque coopérative 

de mettre en place un périmètre de 

contrôle adapté à ses activités et à 

sa situation par rapport aux éven-

tuels risques qui seront définis. 

La politique de gestion permet la 

surveillance et le contrôle des opé-

rations à risques. 

Elle passe par l’identification et 

l’évaluation des risques que com-

portent les transactions sur le mar-

ché à terme. A partir de ce travail, le 

conseil d’administration de chaque 

coopérative doit établir une politi-

que de gestion interne, c’est-à-dire 

définir préalablement les opéra-

tions autorisées (type d’opérations, 

nombre de lots, montants enga-

gés,…) et les limites à y apporter. 

Le conseil d’administration doit 

enfin définir les procédures inter-

nes à mettre en place pour contrô-

ler l’application de la politique de 

gestion : le contrôle interne. 

Cette procédure peut être plus ou 

moins élaborée selon la structure 

dans laquelle on se trouve.

Un des objectifs du contrôle inter-

ne est de prévenir et de maîtriser 

les risques résultant de l’activité de 

la coopérative.

Le contrôleur de gestion contrôle 

les opérations réalisées par le ser-

vice commercial et la position de 

la coopérative sur le marché à ter-

me. Il contrôle également le relevé 

d’opérations envoyé par le compen-

sateur et le compare avec sa propre 

tenue des opérations. 

Parfois cet organe n’existe pas dans 

les coopératives et, de fait, il est 

souvent remplacé par la Direction. 

Le contrôle par le service commercial 

pose un problème d’indépendance 

et bien souvent le comptable n’est 

pas ‘’armé’’ pour établir un contrôle 

efficient. C’est pourquoi il est recom-

mandé de créer une véritable fonc-

tion de contrôleur de gestion. 

Il est également important de ren-

forcer la formation des personnels 

et administrateurs concernés di-

rectement ou indirectement  par 

ces opérations afin de mettre en 

place une véritable séparation des 

fonctions.

Conseil d’administration

(Définir la politique de gestion : les opérations, les limites, les procédures de contrôle)

Service commercial

(Réaliser les transactions et mettre en œuvre les instructions et les limites)

Contrôle de gestion

(Contrôler les relevés et les opérations réalisées par rapport aux limites établies. 

Contrôler la position de la coopérative.)

Comptabilité 

(Comptabilisation des opérations sur le MATIF)
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La Loi de Modernisation de l’Économie (LME) 
du 4 août 2008

JuridiqueJuridique

La loi LME du 4 août 2008 com-

porte diverses dispositions dans le 

domaine de la négociation commer-

ciale et des relations fournisseurs/

distributeurs qui s’appliquent aux 

coopératives dans leurs relations 

tant avec leurs fournisseurs qu’avec 

leurs clients et adhérents. Elle orga-

nise l’encadrement légal des délais 

de paiement et la libéralisation de 

la négociation commerciale tout en 

maintenant des garde-fous.

COOP de FRANCE s’est beaucoup 

investi dans la discussion de la loi 

afin de défendre les intérêts des 

coopératives. Une pétition pour 

la défense « d’une concurrence loya-

le », qui a recueilli 7 300 signatures 

dont 1013 pour COOP de FRANCE, 

a  été remise le 27 mai 2008 au rap-

porteur, J.P. CHARIÉ par les prési-

dents des organisations signataires 

à savoir l’ANIA, COOP de FRANCE, 

la FNSEA, la CGI et l’ILEC. 

Nous n’aborderons que certaines 

mesures sachant que l’ensemble 

des dispositions ont été dévelop-

pées dans une circulaire de COOP 

de FRANCE.

La réduction des délais de 
paiement
La loi NRE de 2001 avait prévu qu’en 

l’absence de dispositions entre les 

parties, le délai de règlement était 

fixé à 30 jours suivants la date de ré-

ception des marchandises ou d’exé-

cution de la prestation demandée.  

La loi LME précise que, pour les 

contrats conclus à compter du 1er jan-

vier 2009, les délais contractuels sont 

plafonnés à 45 jours fin de mois ou 

60 jours à compter de la date d’émis-

sion de la facture. Le choix entre ces 

deux modes de calcul doit se faire dès 

la négociation entre les parties.

Pour les livraisons dans les DOM-

TOM, le délai est décompté à par-

tir de la date de réception des mar-

chandises. 

La loi ajoute des sanctions civiles 

au non-respect des délais légaux de 

paiement, en assimilant à un abus 

tout délai de règlement supérieur 

au plafond.

La loi prévoit que des accords in-

terprofessionnelles dérogatoires 

peuvent prévoir des délais de rè-

glement supérieurs, pour un sec-

teur déterminé, à condition qu’ils 

soient motivés par des raisons éco-

nomiques objectives et spécifiques. 

Ces accords doivent être approuvés 

par décret après avis du Conseil 

de la concurrence. Ils doivent être 

conclus avant le 1er mars 2009 et 

sont limités au 1er janvier 2012.

A ce jour aucune négociation pour 

un accord interprofessionnel n’est 

en cours dans notre secteur. 

Le relèvement du taux 
d’intérêt des pénalités 
de retard
Le nouveau texte prévoit un ren-

forcement des pénalités en cas de 

retard de paiement : 

• jusqu’à présent, les pénalités de 

 retard prévues par les parties ne 

 pouvaient être inférieures à 1,5 

 fois le taux d’intérêt légal, avec 

 la loi LME elles ne peuvent être 

 inférieures à 3 fois le taux d’in-

 térêt légal (soit presque 12% en 

 2008), 

• en l’absence de dispositions 

 contractuelles, le taux était 

 auparavant égal au taux d’intérêt 

 appliqué par la BCE à son opé-

 ration de refinancement la plus 

 récente majoré de 7 points, la 

 loi LME passe la majoration à 

 10 points (soit presque 14,25% 

 pour 2008).  

Ces nouvelles mesures s’appliquent 

aux contrats conclus à compter du 

1er janvier 2009.

Obligation d’information 
La loi LME introduit également 

l’obligation pour les sociétés dont 

les comptes annuels sont certifiés 

par un commissaire aux comp-

tes de publier des informations 

sur les délais de paiement à leurs 

fournisseurs. La mesure s’applique 

aux exercices comptables ouverts 

à compter du 1er janvier 2009.

Libre négociabilité des CGV
 L’ancien texte prévoyait l’interdic-

tion, dans les conditions généra-

les de vente, des discriminations 

tarifaires non justifiées par des 

contreparties réelles. La loi LME  

établit un revirement des pratiques 
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Défendre le statut 
de nos coopératives

F i s c a l

La plainte déposée en mai 2004 

devant la Commission Européen-

ne contre le statut fiscal spécifique 

des coopératives agricoles françai-

ses a fait naître des inquiétudes 

chez les agriculteurs et dans les 

coopératives sur l’avenir du statut 

coopératif. 

Pour la Commission Européenne, 

tout aménagement fiscal est a prio-

ri considéré comme un avantage et 

une aide d’Etat interdite. COOP de 

FRANCE répond à cette attaque en 

rappelant que le régime fiscal spé-

cifique des coopératives agricoles 

n’est ni plus ni moins que la recon-

naissance proportionnée de leurs 

contraintes. En effet, les coopéra-

tives sont des sociétés de person-

nes au service de leurs adhérents 

et elles se trouvent limitées dans 

leurs activités économiques. 

La Commission Européenne doit 

reconnaître le rôle économique 

des coopératives et leurs spécifici-

tés. Elles permettent le maintien 

d’activités agricoles, la valorisation 

des produits, le développement 

économique dans les zones rura-

les et se trouvent souvent être le 

premier employeur de ces territoi-

res. 

Aujourd’hui, aucune procédure 

n’a été engagée officiellement par 

la Commission Européenne qui 

instruit actuellement les dossiers 

espagnol et italien. Le ministre 

de l’agriculture a affirmé qu’il at-

tachait une grande importance 

au maintien du statut fiscal parti-

culier des coopératives agricoles. 

COOP de FRANCE se mobilise 

pour soutenir et défendre le statut 

fiscal de la coopération. 

en instaurant la libre négociabilité 

des CGV et des tarifs. 

Cela se traduit  par la possibilité de :

• différencier les conditions géné-

 rales de vente selon les catégo-

 ries de clients concernées,

• convenir de conditions particuliè-

 res de vente sans avoir à justifier 

 les différences par des spécificités 

 sur services rendus ou par l’existen-

 ce de contreparties réelles.  

Adaptation de la date de 
conclusion de la convention
La loi LME a adopté une nou-

velle date limite de contractualisa-

tion pour la convention annuelle 

entre fournisseurs et distributeurs, 

adaptée aux produits et services 

qui ont un cycle de commercialisa-

tion particulier. Pour ces produits, 

la conclusion de la convention se 

fait dans les deux mois qui suivent 

le point de départ de cette période 

de commercialisation. 

Cette convention fixe  les conditions 

de l’opération de vente (CGV, CCV, 

CPV), les conditions des  services 

rendus par le distributeur au four-

nisseur (coopération commerciale) 

et les « autres obligations destinées 

à favoriser la relation commerciale » 

(ex services distincts). 

Définition de nouvelles 
pratiques abusives
L’interdiction de consentir ou d’ob-

tenir d’un partenaire commercial 

des conditions ou modalités discri-

minatoires et non justifiées par des 

contreparties réelles est supprimée.

En contrepartie, la rédaction de 

l’interdiction d’abus de dépen-

dance est élargie et prévoit entre 

autre que dans le cadre des délais 

de paiement, le fait  de ne pas res-

pecter le plafond maximum ou  de 

demander au créancier, sans rai-

son objective, de différer la date 

d’émission de la facture, devient 

civilement sanctionnable. 

Le législateur a également prévu 

le renforcement des sanctions civi-

les et de leur effectivité, comme 

l’augmentation du montant de 

l’amende, la publicité et la possibi-

lité pour le juge d’ordonner sous 

astreinte l’exécution du jugement ou 

la cessation des pratiques abusives.

Des négociations, dans le ca-

dre de la loi du 4 mai 2004 

sur le dialogue social, ont été 

initiées en fin d’année 2007. 

Elles se poursuivent dans le 

cadre de la loi du 20 août 2008 

portant rénovation de la dé-

mocratie sociale. 

Elles ont pour objet de per-

mettre aux entreprises dé-

pourvues de délégué syndical  

de négocier des accords d’en-

treprise avec les représentants 

élus ou à défaut un salarié 

mandaté. 

D i a l o g u e 
s o c i a l  : 

n é g o c i a t i o n s 
e n  c o u r s

S o c i a l . . . S o c i a l . . S o c i a l
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Vers la fin programmée des mises à la retraite

La Commission Paritaire Na-

tionale de l’Emploi et la For-

mation Professionnelle mise 

en place au niveau de la CCN 

5 Branches a validé plusieurs 

Certificats de Qualification 

Professionnelle (CQP) mis en 

œuvre par diverses entrepri-

ses : CQP TCAC (Techniciens 

Conseils aux Adhérents de Coo-

pératives) ; LISA ; Conducteurs 

poids lourds ; Agent Collecte-

Appro ; Agent de silo.

La CPNEFP a également va-

lidé les nouveaux critères de 

financement des contrats et 

périodes de professionnalisa-

tion. 

F o r m a t i o n 
p r o f e s s i o n n e l l e

Le régime juridique de la mise à la 

retraite, qui s’était durci d’années en 

années, a fortement évolué en 2007 

et 2008.

La mise à la retraite vise la cessation du 

contrat de travail à l’initiative de l’em-

ployeur, motivée par l’âge du salarié et 

par son droit au bénéfice d’une pen-

sion de vieillesse au taux plein, alors 

que dans le cadre d’un départ en retrai-

te, c’est le salarié qui prend l’initiative 

de la cessation du contrat de travail. 

Cette distinction a des conséquen-

ces financières. Si dans le premier 

cas l’indemnité de mise à la retraite 

versée par l’employeur est exoné-

rée, sous certaines conditions, de 

charges sociales et fiscales, elle est 

en revanche totalement assujettie 

aux cotisations sociales en cas de 

départ à l’initiative du salarié et 

n’est exonérée de l’impôt sur le re-

venu que dans la limite de 3 050 €.

Depuis 2003, diverses dispositions 

législatives ont eu pour objectif de 

limiter la rupture des contrats de 

travail des salariés en fin de carriè-

re. La loi FILLON de 2003 portant 

réforme des retraites a interdit les 

mises à la retraite avant 65 ans 

sauf CATS, préretraites totales ou 

progressives ou encore dérogation 

conventionnelle par accord collec-

tif étendu prévoyant des contre-

parties emploi ou formation.

Les partenaires sociaux des coopé-

ratives de la Convention Collective 

Nationale V branches (CCN) ont 

su profiter de cette disposition en 

concluant l’avenant 102 à la CCN 

autorisant la mise à la retraite d’un 

salarié avant 65 ans sous réserve 

qu’il ait l’âge pour liquider sa re-

traite et puisse bénéficier d’une 

pension de vieillesse à taux plein.

Les lois de financement de la sécu-

rité sociale pour 2007 et 2008 ont 

recadré sévèrement les  mises à la 

retraite.

• En interdisant tout nouvel 

 accord dérogatoire après le 

 23/12/2006,

• Ainsi que les mises à la re-

 traite avant 60 ans  après le   

 31/12/2007,

• En mettant un terme aux ac-

 cords dérogatoires déjà conclus, 

 tel l’avenant 102, au plus tard 

 le 31/12/2009,

• Et en pénalisant financièrement  

 les employeurs qui continue-

 raient à mettre leurs salariés à 

 la retraite. 

Ainsi, à compter du 01/01/2010 

tous les départs en retraite avant 

65 ans seront volontaires avec une 

indemnité assujettie en totalité aux 

charges sociales et fiscalisée au-delà 

de 3 050 €.

Salaires : revalorisation 
de la RAG 2008

Après l’échec des négociations sala-

riales en 2007, qui a conduit la dé-

légation « employeurs » à imposer  

unilatéralement à ses entreprises ad-

hérentes  une recommandation im-

pérative de revalorisation de la RAG, 

les négociations salariales se sont 

déroulées dans un contexte difficile.

Au printemps 2008, quatre réunions 

auront été nécessaires avant de par-

venir à un accord le 09 avril 2008 

entre les partenaires sociaux (COOP 

de FRANCE - Métiers du grain 

et Nutrition Animale d’une part, 

FGA-CFDT, FGTA-FO, CFTC-AGRI, 

SNCo-A-CFE-CGC et UNSA-2A 

d’autre part).

Celui-ci prévoit une revalorisation 

de la RAG depuis 2006, (la re-

commandation patronale de 2007 

n’étant pas opposable aux organi-

sations syndicales de salariés) ainsi 

qu’un engagement d’ouvrir des né-

gociations, au niveau de la Branche, 

en vue d’un éventuel accord cadre 

facultatif sur une complémentaire 

santé et rente éducation.

Par rapport à la RAG 2006 - avenant 

107 et par rapport à la recomman-

dation patronale RAG 2007 :

Niveaux :
RAG 

2006

RAG 

2007

1 + 4,5 % + 2,5 %

 2 + 4,0 % + 2,6 %

3 et 4 + 3,8 % + 2,6 %

5, 6, 7 + 3,7 % + 2,5 %

8 à 13 + 3,6 % + 2,4 %
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Mise aux normes des silos
L’année 2008 est une année char-

nière pour les silos. En effet, plu-

sieurs dispositions des arrêtés 

concernant les installations soumi-

ses à autorisation et à déclaration 

étaient applicables en août 2008.

Afin d’accompagner les coopérati-

ves dans ces démarches, COOP de 

FRANCE a diffusé différents sup-

ports et organisé des réunions de 

présentation visant à lister de ma-

nière exhaustive les articles concer-

nés et les justificatifs susceptibles 

d’être demandés par l’Administra-

tion pour vérifier la conformité 

aux différentes dispositions régle-

mentaires.

Parmi les mesures préconisées, cel-

les de l’article 10 de l’arrêté relatif 

aux silos soumis à autorisation et 

qui concerne la mise en œuvre de 

moyens de protection contre les 

risques d’explosion ont pu, dans 

certaines situations, entraîner des 

délais de mise en œuvre impor-

tants en raison de la difficulté à dé-

finir des solutions adaptées et de la 

complexité des travaux à effectuer.

Dans ces cas, COOP de FRANCE a 

encouragé les exploitants à pren-

dre contact avec la DRIRE afin 

d’exposer au plus tôt les solutions 

envisagées ainsi qu’un échéancier 

de réalisation. 

La tenue de cette échéance pour les 

silos soumis à autorisation devrait 

permettre d’arriver au terme des 

mises en conformité et d’assurer 

une stabilité réglementaire après 

les différents textes parus ces der-

nières années.

Pour les stockages soumis à dé-

claration, une première série de 

dispositions suite à l’arrêté de dé-

cembre 2007 étaient également 

applicables en août 2008. Ces dis-

positions concernaient essentielle-

ment la mise en place de procédu-

res et la formation du personnel. 

Une échéance plus importante est 

prévue en août 2009, en particu-

lier avec la mise en conformité des 

installations électriques et la mise 

en place de dispositifs de sécurité 

sur les appareils de manutention. 

Gestion du Retour 
d’EXpérience
COOP de FRANCE s’est fortement 

investie cette année sur la thé-

matique du Retour d’Expérience 

(REX). 

Une première action a été menée 

sur le permis de feu. En effet, sur 

la base d’une analyse menée avec 

le MEEDDAT, il est apparu que 

la mauvaise maîtrise du permis 

de feu est responsable de plus de 

50 % des accidents dans les silos. 

Une fiche d’information a été réali-

sée, identifiant les éléments clés à 

respecter pour l’établissement d’un 

permis de feu.

Afin de continuer à sensibiliser 

les personnels des silos, COOP de 

FRANCE - Métiers du grain met-

tra prochainement à disposition 

de ses adhérents un film de sen-

sibilisation aux risques d’incendie 

et d’explosion. Ce film s’adressera 

également aux saisonniers, aux in-

térimaires et aux sociétés extérieu-

res qui peuvent méconnaître nos 

installations et les risques spécifi-

ques liés aux poussières. 

Enfin, dans l’objectif de réduire 

les risques à la source, COOP de 

FRANCE souhaite tirer partie des 

situations de presque accidents 

et d’incidents rencontrées par ses 

adhérents. Ce point fait d’ailleurs 

l’objet d’une obligation régle-

mentaire dans le cadre de l’arrêté 

« silo ». En partenariat avec l’INE-

RIS, COOP de FRANCE dévelop-

pe des outils d’identification, de 

collecte, d’analyse et de traitement 

des presque accidents et incidents. 

Ainsi, il sera possible de partager 

les leçons tirées des analyses des 

cas survenus et de définir des ac-

tions de prévention. 

Stockage des engrais
COOP de FRANCE reste très vigi-

lent vis-à-vis de la mo-

dification de l’arrêté du 

10 janvier 1994, relatif 

au stockage d’engrais. 

Ce texte, en cours de 

modification depuis 

près de 8 ans, a déjà fait 

l’objet de nombreuses 

discussions et propo-

sitions des profession-

nels. Notre inquiétude 

porte sur la remise en 

cause de points techni-

ques très importants, en 

particulier concernant 

l’interdiction de com-

bustible dans les stocka-

ges. Ainsi, le bois et les 

sols en bitume seraient 

proscrits de nos instal-

lations. 
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Nous disposons d’une étude réali-

sée avec le MEEDDAT sur les ris-

ques liés à la présence de bois et 

nous engageons une collaboration 

avec le CNPP (Centre National de 

Prévention et de Protection) sur 

les revêtements contenant du bi-

tume. 

Dans ce contexte d’évolution régle-

mentaire, COOP de FRANCE et les 

différentes fédérations profession-

nelles concernées tiennent à rester 

force de proposition. 

Ainsi, le référentiel relatif au stoc-

kage d’engrais pour les installations 

soumises à autorisation et autori-

sation avec servitudes d’utilité pu-

blique pour les rubriques 1331 et 

1332 vient d’être publié. L’objectif 

du document est de définir les dif-

férentes bonnes pratiques, en ma-

tière de risques industriels, à appli-

quer au stockage d’engrais en vrac 

ou/et en big bag. Ce document, 

dont la rédaction a été coordon-

née par Services Coop de France, 

a été réalisé en collaboration avec 

les différentes organisations pro-

fessionnelles des entreprises fabri-

cant, stockant ou mélangeant des 

engrais. Il est disponible sur le site 

de COOP de FRANCE et fera l’objet 

de séances de formation spécifique.

Guide SILO
Base de données et de connaissance 

pour la gestion des activités de stockage des grains

Le guide s’adresse en premier lieu aux professionnels du stockage de grains, et à toute personne 

désireuse de découvrir la complexité de la conservation des céréales et oléagineux. Il a pour objet de 

servir d’ouvrage de référence pour la gestion des activités de stockage de grains.

Le champ d’application du guide est strictement limité au stockage de grains (silos de céréales et 

oléo-protéagineux) et aux activités annexes (séchoirs à grain et utilités).

Ce guide est réalisé à l’initiative des professionnels. Il fait suite à un travail de concertation entre 

experts et représentants de la profession et a été établi au vu :

•  des données scientifiques et techniques disponibles ayant fait l’objet d’une publication reconnue 

 ou d’un consensus entre experts

•  du cadre légal, réglementaire ou normatif applicable

•  d’un benchmarking auprès des entreprises adhérentes à COOP de FRANCE - Métiers du grain, à la 

 FNA, au SYNACOMEX et auprès des partenaires de nos industries que sont l’ONIGC et l’ONIDOL.

Il indique des pistes d’améliorations, pour les silos existants, et présente l’état de l’art pour l’exploi-

tation et la construction de silos.

La démarche qui a présidé à sa rédaction est une véritable démarche de progrès. Des mises à jour 

seront effectuées dans le Guide à chaque fois qu’un élément pertinent (évolution des connaissan-

ces, de l’état de l’art, de la réglementation) méritera d’y être intégré. 

Informations complémentaires sur

www.guide-silo.com

Réalisé à l’initiative de 

COOP de FRANCE - Métiers du grain

avec le soutien de la FNA, 

du SYNACOMEX,

de l’ONIGC, et de l’ONIDOL
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L’Union Services Coop de France, 

positionnée dans les activités de 

conseil d’audit et de formation, a 

répondu à sa mission  en élargis-

sant son champ d’activité à toutes 

filières (bétail et viande, collecte 

des animaux, insémination, fruits 

et légumes, viticulture, transfor-

mation..). Prestataire de services 

auprès des coopératives, l’Union a 

en outre été cheville ouvrière dans 

la réalisation du référentiel profes-

sionnel engrais et du guide silo et 

la mise en place de produits d’as-

surance.

Enfin, l’Union s’est investie sur le 

développement durable et propose 

son appui aux coopératives dans 

le cadre de la démarche « notation 

développement durable » Coop de 

France-Invivo.

guide silo.com

Les équipes de Services Coop ont 

mis une touche finale à la rédaction 

du contenu du site guide-silo.com.

La stratégie logistique et 
l’audit économique
Nos missions ont essentiellement 

porté sur :

• L’accompagnement des Directions 

 et des Conseils d’Administration 

 dans l’établissement des orienta-

 tions stratégiques des coopératives 

 à moyen et long termes : projet 

 de restructuration ou de regrou-

pement de coopérati-

ves, détermination des 

stratégies de maîtrise 

des coûts, d’alliance, de 

développement et de di-

versification.

• L’élaboration de plans 

d’évolution de la distri-

bution des agrofourni-

tures avec des objectifs 

de qualité de services logis-

tiques aux adhérents, de 

compétitivité et d’amé-

lioration des performan-

ces économiques, tant 

 pour les produits de santé végé-

 tale que pour les engrais, la dis-

 tribution agricole ou la collecte 

 des animaux.

• L’optimisation des flux des pro-

 ductions végétales par l’établis-

 sement du Plan de collecte et de 

 stockage avec notre outil OPTI-

 FLUX3. 

• L’animation des Clubs Logistique 

 et Transport des Matières Dan-

 gereuses.

Les ressources techniques de l’ac-

tivité de distribution des coopé-

ratives, dépôts, entrepôts, maga-

sins, plate-formes, et les moyens 

de transport associés doivent être 

rationalisés (flux et adaptation des 

outils) afin de conserver de la créa-

tion de valeur.

L’outil de pilotage prévisionnel et 

opérationnel Optifluxpuissance3 :

opérationnel en coopérative, le 

module dédié à l’exécution et au sui-

vi physique des contrats de céréales 

et d’oléagineux Optifluxpuissance3 

confirme ses potentialités de maîtri-

se des coûts de transferts et de ratio-

nalisation de l’occupation des silos 

en abaissant les coûts jusqu’à -15%.

L’activité s’est répartie entre réflexion 

stratégique, audit économique et lo-

gistique (58 %), Optifluxpuissance3 

(17 %) et formation (25 %).

ss
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Evolution de la CAF de deux Coopératives
Exemple de résultat de la recherche des synergies
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L’audit d’assurance et 
l’évaluation du patrimoine 
industriel
Le poste assurances doit correspon-

dre à l’ajustement des garanties aux 

conditions d’exercice de son activi-

té avec l’unique objectif de prendre 

en charge les conséquences des 

« aléas » que l’entreprise ne peut 

supporter financièrement, et en 

veillant à l’adéquation entre ris-

ques encourus et garanties sous-

crites. 

Services Coop de France s’est im-

pliqué dans la mise au point de 

produits de couverture de « caren-

ces de livraisons » avec des respon-

sables de coopératives et des pro-

fessionnels de l’assurance.

L’évaluation du patrimoine en va-

leur d’assurance ou en valeur d’uti-

lité repose sur notre connaissance 

des installations techniques, des 

exigences réglementaires et de 

l’économie des filières. De plus, 

Services Coop de France dispose 

de l’indépendance et d’une expé-

rience reconnue dans la valorisa-

tion patrimoniale d’installations 

lors d’opérations de fusion, de ces-

sion, de rachat, etc.…

L’exercice a surtout été marqué par 

une forte activité en assistance après 
sinistre.

Risques industriels et 
professionnels
L’évaluation des risques exige des 

outils et méthodes complexes, 

nécessitant pertinence et mesure 

dans l’interprétation.

Services Coop de France maîtrise 

ces outils de calculs et de simula-

tion (mixpol et fluidyn panache, 

panfire) comme l’illustre la disper-

sion d’un nuage de vapeur d’eau 

rejeté par un séchoir (voir ci-

contre).

Nos consultants ont consacré en-

viron 900 jours x hommes à des 

études de dangers sur des silos, 

des stockages d’engrais et de pro-

duits de santé végétale, des usines 

d’aliments du bétail et des indus-

tries agro alimentaires.

Ils ont en outre réalisés des dia-

gnostics environnement, soit dans 

le cadre de programmes de mise à 

niveau de sites, soit pour des fer-

metures de sites.

Cette activité représente 17,1% du 

chiffre d’affaires de Services Coop 

de France et se répartit comme suit : 

Dossiers d’autorisation et Etudes de 

dangers (64,5%) ; Audit et Manage-

ment ES (4,8%) ; Conseiller Sécu-

rité TMD (20%) ; Etudes diverses 

(4,8 %); Formation (5,9%). 

L’UNIFA, COOP de FRANCE, 

la FNA, l’Afcome, l’UNIM ont 

confié il y a 4 ans à Services Coop 

de France la coordination et la 

réalisation d’un référentiel répon-

dant aux besoins de la filière de 

disposer d’une démarche continue 

de progrès en matière de sécu-

rité et de gestion des produits. 

Cette mission assurée par le ser-

vice Environnement Sécurité a 

connu son épilogue, avec la publi-

cation du document final le 

30/09/2008.

Ce référentiel fournit des élé-

ments pratiques, techniques 

et organisationnels sur les 

moyens permettant d’attein-

dre les objectifs fixés par la 

réglementation sur les dépôts 

d’engrais solides à base de 

nitrate d’ammonium, soumis 

à autorisation ou à autorisa-

tion avec servitude au titre 

des rubrique ICPE 1331 et 

1332.

A l’instar du site guide-silo.

com l’équipe « Environnement 

sécurité » a contribué à la 

rédaction du référentiel En-

grais.

Le référentiel professionnel engrais
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Les systèmes de management, 
une parfaite maîtrise 
des méthodes

Qualité, Sécurité sanitaire :

Les engagements pris par les coo-

pératives dans la Charte Sécurité 

Alimentaire, ont été à l’origine des 

missions effectuées par Services 

Coop de France tant en assistance, 

qu’en formation :

• assistance dans la mise en place 

 et la mise à niveau de systèmes 

 HACCP.

• formation et sensibilisation du 

 personnel à la sécurité alimentaire.

• formation d’auditeurs internes.

• audit de systèmes HACCP et/ou 

 Charte Sécurité Alimentaire.

• Intégration de la fonction qualité 

 et sécurité dans les cycles de for-

 mation Chefs de silo et CQP 

 techniciens conseil.

L’activité se répartit ainsi : accom-

pagnement – conseil des démar-

ches qualité et sécurité alimentaire 

(12%), formation (40%) et club qua-

lité (49%).

Sécurité professionnelle, Risque 

industriel :

Le référentiel SAGESS a fait l’objet 

au cours de l’exercice d’une mise à 

niveau intégrant les dernières évo-

lutions de la réglementation et les 

observations des parties prenantes 

à travers le COFRAC. Les audits 

de suivi des « Systèmes de Mana-

gement de la Sécurité » pour les 

stockages d’engrais et de produits 

phytosanitaires ont porté sur une 

dizaine de sites.

Technique, stockage et 
conservation

Les mutations des métiers de la 

collecte et de la conservation sou-

mis aux exigences de la sécurité 

sanitaire (désinsectisation, myco-

toxines) et du séchage à un coût 

acceptable, ont conduit Services 

Coop de France :

• A participer en collaboration avec 

 Arvalis à la rédaction de la mise à 

 jour de guides et référentiels sur 

 la conservation.

• A réaliser un grand nombre 

 d’audits sur l’utilisation de la dé-

 sinsectisation dans le cadre de 

 la campagne initiée par l’ONIGC.

• A assurer des sessions de forma-
 tion.

Avec 5,1% du chiffre d’affaires 

de l’Union, et de fortes  solli-

citations en formation, ce ser-

vice a réparti son activité pour 

9 % en  conservation séchage, 

28 % en missions d’audit et de 

conseil et 63 % en formation 

sécurité silo.

La Téléphonie : 
réduction des coûts
Les accords cadres négociés 

entre Services Coop de France 

et Neuf pour la téléphonie fixe 

et SFR pour la téléphonie 

mobile, et proposés aux adhé-

rents de COOP de FRANCE, 

concernent aujourd’hui 4000 

lignes en téléphonie fixe et 

3500 lignes en téléphonie 

mobile sous tarification spécifique 

« Grands comptes ». L’accord télé-

phonie mobile a été étendu à la 

transmission itinérante de don-

nées. L’accord téléphonie fixe a 

été étendu au dégroupage total.

L’audit de la fiscalité locale
Lancée à l’automne 2007, cette 

prestation s’est révélée parti-

culièrement attractive pour les 

coopératives qui ont fait appel à 

nos services. En effet, ces mis-

sions ont pour but de réaliser des 

économies en obtenant les dégrè-

vements et restitutions de som-

mes indûment mises à la charge 

de l’entreprise. Elles permettent 

en outre de « nettoyer » le fichier 

des immobilisations. Ceci vaut 

pour :

• Taxes Professionnelles,

• Taxes Foncières,

• Taxes sur les ordures ménagères.

Systèmes de management

HACCP 

Sécurité sanitaire

25%

Sagess

20%

Sécurité 

environnement

55%



R a p p o r t  d ’ a c t i v i t é  2 0 0 8- 18 -

F o r m a t i o nServicesServices

Formation
Services Coop de France a conduit 

environ 300 sessions de formation 

suivies par plus de 3 000 auditeurs, 

activité représentant au total 48% 

du chiffre d’affaires de l’Union.

Services Coop de France propose 

un large spectre de formations et 

de cycles adaptés aux évolutions 

technologiques et réglementaires, 

ou répondant aux besoins de com-

pétences nouvelles des salariés 

des coopératives (détection rapide 

des mycotoxines, maîtrise des 

contaminants, cycles CQP techni-

cien conseil aux adhérents, CQP 

agent de silo etc..) que l’on retrou-

ve sur le site de Coop de France 

www.services.coopdefrance.coop. 

C’est ainsi qu’en collaboration avec 

Arvalis et d’autres partenaires 

nous construirons un cycle dédié 

à l’exploitation des silos intégrant 

l’aspect métier (conservation, sé-

chage) et l’aspect sécurité.

Des formations 

diplômantes et qualifiantes 

qui connaissent 

un fort succès.

ARISTÉE : (pour directeurs et ca-

dres dirigeants), un parcours addi-

tionnel.

La 3ème promotion vient de démar-

rer son cycle en septembre 2008.

Pour le diplôme de « Management 

général » délivré par l’ESSEC (ho-

mologué de niveau 1) la soutenan-

ce du mémoire aura lieu en mars 

2010.

Pour le « Mastère Spécialisé, Mana-

gement International Agroalimen-

taire » de l’ESSEC accrédité par la 

Conférence des Grandes Ecoles, la 

soutenance du mémoire aura lieu 

en juin 2010.

AGROMANAGER : (pour cadres) 

un parcours pérenne et durable.

La 8ème promotion du cy-

cle AGROMANAGER dé-

marrée en octobre 2007 

a permis aux 15 partici-

pants issus de différentes 

filières (céréales-appro, 

bétail et viande, viti–

vinicole, organisations 

professionnelles) d’élar-

gir leurs compétences 

aux domaines du mana-

gement, de la stratégie et 

de la gestion des coopé-

ratives. A l’issue de ce cycle plus de 

100 cadres auront été formés.

SÉNÈQUE : pour les administra-

teurs

Le 4ème cycle s’est terminé en fé-

vrier 2008. Couronnement d’un 

parcours ou « simple coïncidence » 

cette promotion a vu plusieurs de 

ses participants accéder à la prési-

dence de leur coopérative.

Le démarrage du prochain cycle est 

prévu pour janvier 2009.

CQP : Certificat de Qualification 

Professionnelle sanctionnant une 

démarche de validation des com-

pétences.

Le CQP TCAC : un atout pour les 

conseillers de coopérative

Le CQP Technicien Conseil aux 

Adhérents des Coopératives est 

intégré à la Charte du Conseil Coo-

pératif dont il permet de satisfaire 

un des points d’engagement.

Il constitue également un des pré-

requis à une habilitation au Systè-

me de Conseil Agricole (SCA). Son 

objectif est de garantir le niveau de 

formation des personnels délivrant 

le conseil aux agriculteurs.

Délivré par la Commission Na-

tionale Paritaire d’Evaluation des 

Coopératives (CNPEC), ce titre 

valide les acquis et l’expérience 

professionnelle des conseillers de 

coopérative (VAE).

Un jury indépendant, composé de 

professionnels, de représentants 

de Coop de France et des fédéra-

tions régionales, est appelé à se 

prononcer sur présentation du dos-

sier élaboré par chaque candidat.

A fin 2007, plus de 250 conseillers 

de coopératives ont été certifiés 

par la CNPEC.

Parmi les 175 participants insérés 

dans le parcours de formation de 

Services Coop de France en 2008, 

85 sont d’ores et déjà certifiés.

Le CQP Agent de Silo : une certi-

fication des compétences de nou-

veaux collaborateurs

Alors que se profile une période de 

départs massifs à la retraite, il est 

indispensable d’anticiper ce déficit 

prévisionnel de compétences dans 

les centres de collecte, et d’en for-

mer de nouvelles. 

Parcours certifiant réalisé en alter-

nance, le CQP Agent de Silo s’ap-

puie sur l’observation et l’analyse 

des situations de travail. Les candi-

dats sont évalués sur les connais-

sances théoriques acquises et les 

compétences développées en si-

tuation de travail.

Cette formation peut être réalisée 

dans le cadre d’un contrat de pro-

fessionnalisation pour les nou-

veaux embauchés ou d’une période 

de professionnalisation pour les 

salariés en poste.

 

AGROMANAGER 

CQP
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L’union Adhérents.Coop répond 

aux attentes des coopératives pour 

renforcer les liens avec leurs Ad-

hérents à travers la mise en place 

d’extranets professionnels person-

nalisés. Au fil du temps, grâce aux 

performances de son outil, Adhé-

rents.Coop a su conquérir plus de 

30 coopératives et devenir un des 

leaders de son marché.

Son offre modulaire et personna-

lisable permet de couvrir la quasi-

totalité des besoins des coopérati-

ves. L’outil permet tout à la fois :

• De communiquer des informa-

 tions en provenance de la coopé-

 rative.

• D’alerter les agriculteurs (alerte 

 agronomiques notamment).

• D’échanger des informations de 

 manière interactive.

• De réaliser des transactions com-

 merciales (réservation en ligne, 

 prises de position).

• De connecter des services exter-

 nes (connecteurs, flux rss).

• D’archiver des données de l’ex-

 ploitation (factures, décomptes).

Au-delà de cette offre de base, Ad-

hérents.Coop permet également la 

mise en place de sites institution-

nels (site internet public).

De plus en plus d’intérêts
pour les modules permettant 
de réaliser des transactions
Cette année encore, Adhérents.

Coop a su adapter ses outils aux 

attentes des coopératives. Ses ef-

forts de développements ont porté 

sur l’amélioration des services de 

commercialisation des grains. Face 

à la volatilité observée des prix, la 

réactivité est essentielle et l’extra-

net possède des atouts essentiels 

pour  y répondre.

Scripto un outil complet 
pour gérer les parcelles

Développé en étroite collaboration 

avec InVivo, Scripto est un outil 

complet permettant aux agricul-

Avec Scripto et les outils Osmose d’InVivo, offrez à vos agriculteurs des solutions 

complètes de conseils et d’enregistrements des pratiques culturales.

Avec 

une audience 

en hausse 

constante, 

les extranets 

s’inscrivent 

durablement 

dans le paysage 

des coopératives.

2007/2008 une année de progression 
des services et de réflexion pour l’avenir
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ServicesServices E x t r a n e t

01 - Cérégrain

02 - Cerena

10 - Nouricia

10 - Scara

14 - Agrial

21 - Dijon Céréales

28 - Agralys

28 - Interface

28 - Cabep

28 - Scael

28 - Coopérative de Bonneval 

32 - Terres de Gascogne

40 - Maïsadour

45 - Caproga

51 - Champagne Céréales

51 - Cohesis

55 - Emc2

57 - Lorca

60 - Synergis

62 - Unéal

63 - Limagrain

67 - Comptoir Agricole

68 - Cac Colmar

76 – Capseine

77 – Terres Bocage Gâtinais

80 – Noriap

86 – Civray-Capsud

89 – 110 Bourgogne

91 – Ile de France Sud

I l s  u t i l i s e n t 
d é j à  @ t r i u m  : 

75 - Arvalis – Institut du végétal

75 - COOP de FRANCE – Métiers du grain

75 – Invivo

75 – Sofiprotéol

O u  l e 
s o u t i e n n e n t  :

teurs la saisie rapide de leurs 

interventions. Scripto facilite les 

échanges bidirectionnels perma-

nents avec les solutions Epicles® et 

Phytnes® d’InVivo valorisant au 

mieux les préconisations de ces 

outils. Scripto offre de nombreuses 

possibilités d’éditions des informa-

tions saisies répondant aux nom-

breuses exigences réglementaires 

(Registre Phyto, plan prévisionnel 

de fumure, etc…).

@trium : un nouveau nom 
pour une meilleure 
identification
Afin de faciliter l’identification de 

son offre, Adhérents.Coop a décidé 

de baptiser son système de portail 

@trium. A l’image du classique 

atrium romain, la solution d’Ad-

hérents.Coop se veut un outil de 

convergence où l’agriculteur peut 

retrouver toutes les informations 

et les outils utiles à la conduite de 

son exploitation dans tous les do-

maines (techniques, réglementai-

res, économiques). 

2008 : l’année des partenariats
Dans un esprit d’ouverture, pour 

permettre un large choix aux 

coopératives et faciliter l’intégra-

tion des outils, Adhérents.Coop 

a signé plusieurs accords com-

merciaux avec les principaux édi-

teurs de solutions de saisie des 

pratiques culturales. Avec @trium, 

Adhérents.Coop vous permet d’ac-

quérir à des conditions tarifaires 

avantageuses les outils de Visio-

plaine®, de Néotic® et de Ma Fer-

me®.

2009 : Un nouveau portail 
pour répondre 
aux nouveaux défis
Soucieux de faire bénéficier ses 

membres des dernières innovations 

technologiques, Adhérents.Coop li-

vrera en 2009 un tout nouvel @trium.

Ce nouvel @trium reprendra l’essen-

tiel des fonctionnalités qui ont fait 

le succès des premières versions en 

offrant toute une nouvelle palette 

de nouveaux services adaptés aux 

attentes exprimées tout au long 

de l’année 2008 par les coopérati-

ves membres d’Adhérents.Coop. 

Entièrement remodelé et s’ap-

puyant pleinement sur les nou-

velles technologies du web 2.0, le 

nouvel @trium  sera conçu pour 

offrir plus de convivialité, une 

meilleure ergonomie et plus de 

dynamisme. Toutes ces améliora-

tions et ces « plus » s’appliqueront 

également à l’administration des 

contenus qui restera simple. En 

effet, la qualité des outils d’ad-

ministration pour permettre une 

mise à jour rapide et fréquente 

des informations demeure un 

élément essentiel pour assurer le 

succès d’un extranet.

Plus complet et convial pour l’agri-

culteur, le nouvel @trium apportera 

aux coopératives de nouvelles pos-

sibilités de communication pour 

répondre de manière toujours plus 

pertinente et personnalisée aux 

agriculteurs.
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